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TITRE

Au titre, substituer aux mots : 

« à l’argent liquide », 

les mots : 

« aux espèces ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’un amendement de précision juridique, l’argent liquide étant une appellation commune, 
mais le terme exact étant « espèces » ou « monnaie fiduciaire ».


